
49Revue organisations et territoires -Automne 2001

Introduction

C o o p é re r, c o l l ab o rer est une excellente façon de 
réussir dans une économie globalisée et hautement
compétitive. Nous constatons d’ailleurs qu’un nombre
grandissant d’orga n i s ations effectuent ce ch o i x
stratégique et privilégient la construction et l’entretien
de relations de collaboration avec les individus ou les
groupes qui peuvent influencer ou être affectés par
leurs activités. Ce comportement est cohérent dans une
perspective de développement organisationnel car il
permet d’accéder à une importante source de possibi-
lités et d’avantages comparatifs, le plus important
étant sans doute la capacité pour une organisation 
d’influencer son environnement et d’accéder à des
i n fo rm ations qui lui permettent de pre n d re de
meilleures décisions et de minimiser les turbulences
de l’environnement.

Cet article se penche de façon générale sur la gestion
stratégique de ces relations de coopération et, de façon
plus particulière, sur la manière pour une Coopérative
de développement régional (CDR) de conceptualiser
sa stratégie de réseautage local. L’hypothèse est que
l’établissement de nouveaux rapports de réciprocité
entre une CDR et son environnement favoriserait une
c o n t ri bution accrue de la fo rmule coopérat ive au
développement local2.

Le texte s’articule autour des trois points suivants :
1 ) p r é s e n t ation des re l ations coopérat ives en tant
qu’outils de développement orga n i s at i o n n e l ;
2) développement d’une approche conceptuelle à la
gestion strat é gique des re l ations de coopérat i o n
interorganisationnelles; 3) élaboration de propositions

visant le développement d’une approche réseau par
une Coopérative de développement régional.

Collaborer avec son environnement

Toutes les organisations évoluées doivent entretenir
des relations nombreuses et variées avec d’autres
organisations, rendant ainsi illusoire l’action indépen-
dante ou l’isolationnisme orga n i s ationnel. D’où 
l’importance pour une organisation de comprendre et
de répondre aux demandes de son environnement. 
En fait, la plupart le font, que ce soit par le biais 
d’études d’impacts, de communications stratégiques,
d’ententes contractuelles, etc.

Le problème, c’est que ce sont là des « stratégies pare-
chocs». En effet, gérer l’interface environnementale se
résume souvent à minimiser l’effet boomerang des
impacts négatifs engendrés par ses propres activités,
celles des partenaires et des concurrents. Cette attitude
défensive se révèle d’ailleurs contre-productive à long
terme3.

Par contre, collaborer avec les entreprises et institu-
tions situées dans son environnement permet à une
organisation de développer des stratégies collectives
plus proactives. Ceci a entre autres effets de permettre
d ’ exploiter dava n t age ses capacités spécifiques et 
distinctives.

Les relations de coopération entre les organisations et
leurs environnements peuvent être vues comme un
moyen pour celles-ci de se développer sans augmenter
leur taille. Par ce moyen, une organisation pourra en
effet arriver à étendre potentiellement son aire d’influ-
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ence, sans pour autant grossir ses effectifs, son actif ou
son équipement. 

A i n s i , une orga n i s ation qui collab o re avec son 
e nv i ronnement tisse avec celui-ci des réseaux de
liaisons. Ces liaisons peuvent ensuite servir de support
pour véhiculer des flux de ressources sociales (accès à
des informations à diffusion restreinte, à des procédés
innovateurs, à des possibilités de partage stratégique
de ressources...)4.

Selon ce point de vue, il semble opportun qu’une
organisation consacre autant d’énergies à son approvi-
sionnement en ressources sociales qu’à la gestion de
ses re s s o u rces humaines ou de son port e fe u i l l e.
D’autant plus que l’on ne peut jamais prendre ses
réseaux pour acquis. Un accès aux ressources sociales
est temporaire et conditionnel. Il repose sur la con-
fiance et la réciprocité.

Dans la pratique, les relations coopératives constituent
g é n é ralement des réponses à des pro bl é m atiques 
techniques de gestion (tableau 1). Toutefois, nous
croyons que le levier qu’offre un réseau peut permet-
tre à une organisation de dépasser la simple réponse à
une problématique interne. Elle peut aussi lui donner
les outils nécessaires pour s’impliquer davantage dans
le développement de la communauté.

Utiliser au maximum un réseau d’appui

Cherchons à comprendre comment les organisations
arrivent à maximiser l’utilisation de leurs réseaux et à
y exercer le maximum d’influence afin d’en orienter
l’idéologie, la tâche informelle, etc.

La théorie, impuissante à fournir une réponse à cette
question, nous indique tout de même que l’accession à

un maximum de ressources au travers des réseaux
demande à une organisation de renforcer les avantages
liés à son capital social (ce qui peut être obtenu à 
travers des liaisons entretenues)5. Étonnamment, c’est
la présence de trous structuraux (l’absence de liaisons
e n t re certains acteurs ) , qui constitue la meilleure
opportunité pour ce faire.

Positionnement

Certaines organisations sont inconscientes des apports
qu’elles peuvent représenter les unes pour les autres. 
À l’image du cambiste tirant profit de petits déséqui-
libres dans la structure des taux de change, une orga-
nisation peut retirer certaines rentes en devenant un
intermédiaire entre deux acteurs «déconnectés»6.

En réseautant d’autres acteurs, une organisation inter-
m é d i a i re se positionne afin d’obtenir dava n t age 
d ’ i n fo rm ation. Elle s’immisce dans un pro c e s s u s
d’échange dont elle ne pourrait autrement faire partie.
Hôte des acteurs qu’elle met en relation, l’organisation
est branchée sur le flux de ressources sociales qui 
circule entre ceux-ci et s’y alimente.

En utilisant les compétences appropriées, le repérage
des besoins de collaboration au sein de l’environ-
nement et la mise en relation des acteurs concernés
procurera des gains de productivité pour l’ensemble.
Bien fa i t , ce travail aura tendance à hausser la 
crédibilité et l’influence de l’acteur intermédiaire.

Exercice de leadership

La théorie nous apprend aussi qu’en se positionnant
adéquatement, une organisation pourra non seulement
accroître son influence mais aussi à la limite exercer

Les relations de coopération entre les
organisations et leurs environnements
peuvent être vues comme un moyen
pour celles-ci de se développer sans
augmenter leur taille. Par ce moyen,
une orga n i s ation pourra en effe t
arriver à étendre potentiellement son
a i re d’infl u e n c e, sans pour autant
grossir ses effectifs, son actif ou son
équipement. 
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un leadership efficace. On peut dès lors imaginer
qu’une organisation pourra éventuellement en venir à
orienter significativement le réseau dans la poursuite
d’objectifs de plus en plus rapprochés des siens via un
échange de bénéfices, pierre angulaire du réseautage7.
Soulignons ici qu’une organisation innovatrice pourra
plus facilement faire basculer les termes de l’échange
en sa faveur, ce qui lui permet d’obtenir un pouvoir
discrétionnaire au sein du réseau. Il en ira de même
pour toute démonstration de compétence ou de loyauté
envers son environnement. 

Les CDR, des organismes 
intermédiaires de réseaux ?

Les CDR sont confrontées à des difficultés les
empêchant de se développer et par le fait même de
favoriser la promotion de la formule coopérative sur
leurs territoires. La faiblesse des ressources finan-
cières dédiées au chantier du développement coopé-
ratif constitue une de ces contraintes.

Toutefois, le formidable levier qu’offre le dévelop-
pement de collaborations entre les CDR et leur com-
munauté constitue un atout non néglige abl e. Les
réseaux peuvent leur permettre d’être plus perfor-
m a n t e s , plus efficaces. L’accès à une meilleure 
information et l’appui constant d’organisations ou
d’individus de leur communauté produit un effet de
levier et des synergies leur permettant d’atteindre des
objectifs inaccessibles autrement. 

Pour pouvoir jouir de l’avantage réseau, les CDR
doivent cependant passer du paradigme de la gestion
de l’interface interorganisationnelle à celui de l’élabo-
ration de collab o rations et de coopérations leur
permettant de s’imposer comme organisations inter-
médiaires et leaders.

Évidemment, ceci ne pourra constituer une stratégie
utile pour les CDR que dans la mesure où elles sauront
concevoir ou identifier des projets structurants. Il est
primordial que celles-ci se rendent intéressantes aux
yeux d’une masse critique d’acteurs au sein de leur
environnement, de leur communauté. Ce n’est qu’en
réaction à un stimulus signifiant que d’éventuels parte-
naires bâtiront avec elles des relations « utiles».

Effectuer du développement coopératif ne constitue
pas une panacée en soi. Un travail important attend les

CDR. Elles doivent peaufiner leur discours, se faire
connaître et rediriger l’ensemble de leurs actions 
quotidiennes vers la réalisation d’une vision sociale-
ment utile et largement diffusée.

L’une des façons de relever ce défi est d’assurer que la
vision du développement coopératif que la CDR 
s’engage à concrétiser contribue de façon tangible au
développement cohérent de l’ensemble du milieu. 

Conceptualiser la participation d’une
CDR au développement local coopératif

À l’aide de la méthodologie des systèmes souples8,
nous avons tenté pour la CDR de la Montérégie
(l’Intercoopérative) de concevoir un modèle explo-
ratoire capable de cadrer les réflexions, les comporte-
ments organisationnels et les agissements nécessaires
à l’accroissement de son implication dans le
développement local9. Pour ce faire, nous avons con-
fronté les aspects théoriques mentionnés ci-haut aux
difficultés pratiques qui ont surgi lors de l’adoption de
la stratégie de réseautage de cette organisation10.

Le résultat de cette comparaison nous a permis de
dégager une ébauche de conceptualisation (figure 1).
Nous y retrouvons un système d’activités permettant
dans un premier temps de planifier le rôle de
l’Intercoopérative, la CDR, comme organisation con-
tribuant au développement local. Celui-ci implique
l’élaboration d’une vision, la définition des conditions

Les CDR sont confrontées à des 
difficultés les empêchant de se déve-
lopper et par le fait même de favo-
riser la promotion de la fo rmu l e
coopérative sur leurs territoires. La
fa i blesse des re s s o u rces fi n a n c i è re s
dédiées au chantier du déve l o p p e-
ment coopératif constitue une de ces
contraintes. Toutefois, le formidable
levier qu’offre le développement de
c o l l ab o rations entre elles et leur 
communauté constitue un atout non
négligeable. Les réseaux peuvent leur
permettre d’être plus performantes,
plus efficaces.
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essentielles à l’exercice d’un leadership réticulaire et
le positionnement stratégique de cette organisation
dans les réseaux de développement local et de
d é veloppement coopérat i f. Cet ensemble perm e t
ensuite de concevoir des activités réticulaires 
pertinentes, qui seront périodiquement évaluées pour

alimenter des itérations ultérieures du système d’acti-
vité dans son ensemble et ainsi constituer un véritable
système d’apprentissage.

Dans le tableau 2, des tâches concrètes sont suggérées
pour permettre le déploiement et la consolidation de la
stratégie de réseautage de l’Intercoopérative dans le
développement de sa communauté.

Développer une approche réseau

Dans la mesure où l’Intercoopérative constitue «le»
lieu de concertation des acteurs coopératifs monté-
r é gi e n s , cette concep t u a l i s ation pourrait servir de
c a d re de référence et l’aider à « d é p l oyer ses
a n t e n n es» au niveau local de façon cohérente et
souple.

Une telle strat é gie impliquerait la présence d e
représentants coopératifs initiés aux différentes tables
locales et régionales où l’on discute de la politique
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d’appui au développement et à l’entrepreneurship. 
Il est clair qu’il s’agit là de lieux d’où émerge une
masse importante d’info rm ations priv i l é giées. Pa r
exemple, concrètement, est-il envisageable que les
représentants coopératifs au sein des CLD soient 
d ’ o ffice membres du conseil d’administration de
l’Intercoopérative?

Sans déployer des efforts démesurés, la CDR pourrait
ensuite amorcer le développement d’une stratégie de
collaboration cohérente face à son environnement.
Voici quelques pistes...

Coordonner le geste et la pensée 

Une des fonctions fondamentales du leadership est de
fo u rnir une vision cl a i re et engage a n t e1 2. L’ I n t e r-
coopérative partage avec plusieurs organisations de
développement un objectif de création d’emplois. Elle
ne peut y échapper, son financement en dépend. Voilà
un point commun intéressant. Malheureusement, la
course aux budgets ne favorise pas nécessairement les
solidarités entre acteurs du développement.

Dans un autre ord re d’idées, une implication au sein de
la commu n a u t é , p riv i l é giant la réduction de la margi n a-
l i s ation économique par l’entraide et la coopération est
une strat é gie at t rayante pour une CDR. Elle est en
m e s u re de mener la réfl exion qu’impose cette pro bl é-
m at i q u e. Un tel questionnement dev rait lui perm e t t re
d’augmenter la cohésion entre ses actions et ses strat é-
gies d’une part , et sa vision et ses objectifs d’autre part. 

S’attarder au profil de ses représentants

L’ u t i l i s ation de réseaux implique pour l’Inter-
coopérative la nécessité de pouvoir se fier sur des

représentants efficaces et crédibles. En effet, l’énergie
que consacre cette organisation à son développement
se verra sapée si elle n’est pas en mesure de se faire
représenter efficacement. Ceci implique que la culture
des représentants réponde aux normes, aux moeurs,
aux habitudes et aux façons de faire des réseaux au
sein desquels on veut les impliquer. D’un autre côté,
ces représentants doivent disposer des compétences
relatives à la réalisation de la tâche ou du mandat
qu’ils sollicitent auprès du réseau.

À ces cara c t é ri s t i q u e s , nous devons ajouter que 
l’attitude de ces représentants devrait les amener à
p re n d re des risques. Ils dev raient posséder une 
mentalité d’entrepreneur collectif. On s’attend à ce
que le représentant du monde coopératif soit non
seulement un conseiller mais aussi un complice actif
dans l’implantation de projets coopérat i f s1 3 et de
d é veloppement local. Enfi n , ces représentants se
doivent d’être énergiques et tenaces dans la recherche
de supports leur permettant d’insérer un point de vue
coopératif aux priorités issues de la concertation à
laquelle ils participent.

Échanger

La force d’un réseau est proportionnelle à l’intérêt que
les organisations ont à coopérer. L’orientation et la
mise en disponibilité de re s s o u rces utiles au
développement local constituent une attente légitime
face à l’Interc o o p é rat ive. Il faut cependant se 
questionner sur sa capacité à participer à ce troc.
L’ appui de certains membres d’un réseau, p o u r
soutenir un développement local de type coopératif, va
nécessiter un retour d’ascenseur approprié. 

Une attention importante devrait donc être portée à la
détermination de l’agenda des autres membres d’un
réseau. Sans nécessairement être en mesure de 
répondre aux demandes, l’Intercoopérative peut néan-
moins être en mesure d’offrir quelque chose qui ait
une valeur à leurs yeux sans affa i blir ses ch o i x
idéologiques ni engager des ressources supplémen-
taires. L’établissement d’effets de levier à partir des
opérations courantes de l’Intercoopérative pourrait par
exemple être envisagé. Ainsi, moyennant un effort
i m p o rtant de coord i n at i o n , on pourrait maximiser 
l’utilisation des ressources de la CDR afin qu’elle
rejoigne les besoins de certains part e n a i res. Par 
exemple, l’Intercoopérative pourrait offrir aux organi-
s ations membres de ses réseaux d’assister aux 

L’ I n t e rc o o p é rat ive part age ave c
plusieurs organisations de dévelop-
pement un objectif de création 
d’emplois. Elle ne peut y échapper,
son financement en dépend. Voilà un
point commun intéressant. Malheu-
reusement, la course aux budgets ne
favo rise pas nécessairement les 
solidarités entre acteurs du dévelop-
pement.
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fo rm ations qu’elle dispense pour le compte des
coopératives de la région. 

Concentrer ses énergies

Un des principes en développement communautaire
est la concertation. Cette stratégie vise entre autres
l’atteinte d’une plus grande efficacité dans les inter-
ventions de développement, en évitant les chevauche-
ments chez les organismes ayant les mêmes objectifs
ou les mêmes clientèles. Les re s s o u rces de
l’Intercoopérative étant limitées, celle-ci doit chercher
à minimiser sa présence au sein de réseaux où l’infor-
mation est redondante. De même, il est important pour
ce type d’organisation de cibler une ou deux priorités
par sous-région et de se consacrer entièrement à leur
réalisation afin d’éviter l’éparpillement.

Conclusion

L’ I n t e rc o o p é rat ive en particulier et les CDR en
général, coincées entre la faiblesse de leurs ressources
et les énormes défis qu’elles doivent re l eve r,
constituent des orga n i s ations qui peuvent re t i rer 
énormément des réseaux. Toutefois, ceci demande
l’adoption de nouvelles pratiques et appelle à certains
changements de mentalité de la part de leurs dirigeants
et de leurs membres. 

Cet article propose quelques pistes qui peuvent être
utilisées en vue de la consolidation de la représenta-
tion régionale et de l’impact d’une CDR au sein de
comités de développement local et coopératif. Sur la
base du modèle développé, ce document s’attarde à
rechercher de nouveaux modes de pensée et d’action

pouvant insuffler un nouveau dynamisme à ce type
d’organisation, un processus qui est d’ailleurs déjà
amorcé par certaines d’entre elles.
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ont à coopérer. L’orientation et la
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